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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 7 (1881.)

Question des fortifications
Sur ce sujet, nous avons trois nouveaux documents ä enregislrer.
En premier Heu une Conference de M. le colonel Wieland, de

Bäle, instrueteur d'infanterie du VIIIe arrondissement, donnee
il y a une quinzaine, ä la Sociele des officiers de Coire. II elait venu
beaucoup d'auditeurs du dehors pour entendre cetle Conference,
qu'on savait devoir etre conlre les fortifications, ce qui est, dit le
Freie Rhätier, l'expression de l'opinion du pays. Le meme Journal
donne le resume ci-apres de l'expose fait ä cette seance.

Pour faire respecter notre neutralite, a dit le Conferencier, nous
avons notre armee.

Ge qu'il y a de curieux, c'esl que dans toutes les brochures, il
n'est parle que du danger venant de France, pendanl que l'histoire
dit assez que l'Allemagne est capable d'agir sans aucune espace
d'ögards vis-ä-vis de nous.

Voilä pourquoi nous aurions besoin de fortifications au nord
aussi bien qu'ä l'ouest. Les fortifications construites par la France
ä sa frontiere ont un caractere purement defensif; elles nous montrent

que la France admet la possibilite ä une armee allemande de
passer sur une armee suisse battue pour penetrer en France.

Le colonel Wieland a critique le sysleme du colonel Rothpletz,
qui serait absolument superflu, deux excellentes roules etant
ouvertes ä la France pour atteindre Huningue sans passer sur sol
etranger; ii serait incomprehensible qu'une armee frangaise choisit
la plus longue pour se faire encore un ennemi de plus.

Le colonel Wieland admettrait, parcontre, l'eventualite de fortifier
le point de jonction des lignes ferrees ä Olten-Brugg, ce qui ne
s'aecorderait guere avec les idees emises plus haut. II croit que, par
ce moyen, on pourrait retenir pendant trois semaines une armee
ennemie d'invasion, qu'ainsi notre but serait rempli, et notre neutralite

sauvegardee.
Si on parle de fortifications, il faut aussi penser au sud et fortifier

Bellinzone contre les annexionnistes italiens.
Le Conferencier dil qu'il importe avant tout de penser ä notre

armee, et si les finances permettent de faire quelque chose de plus,
il n'est pas hostile aux fortifications; mais 40 millions sont insuffisants,

meme dans le sens d'un Systeme reduit, et dans cette somme,
les pieces de position et les troupes de garde ne sont pas comprises.

II conleste que des forleresses soient necessaires pour couvrir
notre mobilisation. La Suisse, au contraire, peut mobiliser tres
rapidement.

M. le colonel Wieland repousse l'idee de creer un camp retranche
central, ce qui est evidemment un prejuge de l'honorable colonel,
ainsi que les arguments qu'il lui oppose. II dit, par exemple, que,
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